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RAPPORT DU HAUT-COMMISSAIRE DES NATIONS UNIES
POUR LES REFUGIES

ADDITIF

1. Le Haut-Commissaire transmet ci-Joint à l'Assemblée générale le rapport
du Comité exécutif de l'U:\R EF sur les travaux de sa neuvième session (spéciale).

2. Au paragraphe 128 de son rapport annuel (.\j3828jRev.l)1, le Haut­
Commissaire a rait savoir à l'Assemblée générale que, pour intensifier le programme
d'évacuation des camps de ITSREF comme elle le lui avait demandé, un pro­
gramme supplémentaire représentant une dépense estimative de 4.800.000 dollars
avait été établi et que le Comité exécutif de rU:\REF examinerait ce programme
il sa huitième session.

3. A sa huitième session, le Comité exécutif de l'UNREF a décidé, dans sa
résolution ~o 9, de créer un groupe de travail chargé d'examiner l'assistance inter­
nationale à accorder à l'avenir, qui élaborerait des propositions précises concernant
les mesures à prendre par le Comité exécutif de l'UNREF pour donner suite à la
résolution 1166 (XII) de l'Assemblée générale, et de tenir une session spéciale afin
d'examiner les propositions du Groupe de travail.

4. A sa neuvième session (spéciale), tenue du 25 au 26 septembre 1958, le
Comité exécutif de l'VXREF a examiné ces propositions. On trouvera les décisions
prises par lui dans le rapport ci-joint, aux paragraphes 21, 28 et ,1.2.

5. Le Comité a recommandé que le Haut-Commissaire développe ses activités
dans le domaine de la protection juridique et qu'il demande à cette fin l'ouverture
au budget de crédits plus importants, sous réserve des estimations détaillées qui
seront soumises au Comité exécutif du Programme du Haut-Commissaire au cours
de l'année 1959.

6. Le Co..iité exécutif de l'UKREF a d'autre part examiné une proposition
tendant à instituer une année mondiale du réfugié, qui émanait du Royaume-Uni
et à laquelle le Groupe de travail avait donné son appui. Dans sa résolution ~o 10,
le Comité exécutif de l'UNREF a appuyé cette proposition et prié le Haut­
Commissaire de la porter à l'attention de l'Assemblée générale lors de sa treizième
session.

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, treizième session, Supplément No 11.

1



RAPPORT DU COMITE EXECUTIF DE L'UNREF SUR LES TRAVAUX DE SA NEUVIEIUE
SESSION (SPECIALE)

(Genève, 25·26 septembre 1958)

~El'TIOX 1. - I XTRonFCTlOX

Ouverture de la session et élection du Pureau

L Le Comité exécutif de l'U~REF a tenu sa neu­
vième session (spéciale) du 25 au 26 septembre 1958
au Palais des Nations, à Genève. Tous les gouverne­
ments membres du Comité exécutif étaient représentés,
à savoir:
Australie, Israël
Autriche, Italie,
Belgique, .;\orvège,
Brésil, Pays-Bas,
Canada, République fédérale d'Allemagne
Colombie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne
Danemark, et d'Irlande du Nord,
Etats-Unis Saint-Siège,

d'Amérique, Suisse,
France, Turquie,
Grèce, Venezuela.
Iran

2. La République arabe unie, la Suède et la You­
goslavie étaient représentées par des observateurs.

3. Le Bureau international du Travail, le Conseil
de l'Europe, le Comité intergouvernemental pour les
migrations européennes et la Ligue ries Etats arabes
étaient également représentés par des observateurs.

4. La session a été ouverte par dame May Curwen,
D.B.E. (Royaume-Uni), qui avait présidé la huitième
session du Comité exécutif.

5. Le Comité a élu le Bureau suivant:
Présidente: dame May Curwen, D.B.E. (Royaume-

Uni) ;
Vice-Président: M. K. Salvesen (Norvège);
Rapporteur: ).,f. Ch. E. Bourbonnière (Canada).

6. M. A. David a lu un message du Directeur de
l'Office européen des Nations Unies, représentant le
Secrétaire général. Dans ce message, le Directeur de
l'Office européen souhaitait la bienvenue aux membres
du Comité qui, depuis sa création, avait fait des efforts
inlassables en faveur des réfugiés. De nouveaux fonds
étaient cependant encore nécessaires pour mettre en
œuvre les programmes soumis au Comité exécutif par
son groupe de travail et le Directeur de l'Office européen
a exprimé l'espoir que les futurs appels de fonds seraient
couronnés d'un grand succès.

Adoption de l'ordre du jour

7. Le Comité a adopté l'ordre du jour ci-après:
l) Election du Bureau.
2) Adoption de l'ordre du jour (A/AC.79/

12ï/Rev.1).
3) Propositions du Groupe de travail créé par le

Comité exécutif aux termes de sa résolution
No 9 (A/AC.79/122 et A/AC.79/130).
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..j.) Protection j uridique (question soumise à
l'examen du Comité exécutif en sa qualité
d'organe consultatif) [A/AC.ï9/129].

:;) Questions diverses.

SECTIOX Il. -" PROPOSITIONs nu GROUPE DE TRAVAIL
CRÉÉ PAR LE Cm,'[lTÉ EXÉCUTIF AFX TER:\lEs DE SA

RÉSOLUTION .;\09

Discussion qénêrale

8. Le Comité exécutif était saisi du rapport du
Croupe de travail pour la continuation de l'assistance
internationale aux réfugiés (A/AC.79/130), qui s'est
réuni du 21 au 27 août 1958. Le Groupe de travail avait
été créé pour élaborer des propositions sur les mesures
Ù prendre par le Comité exécutif de l'UNREF en vertu
de la résolution 1166 (XII) de l'Assemblée générale,
tendant à assurer la continuité de l'assistance interna­
tionale aux réfugiés. Conformément à la résolution No 9
du Comité exécutif de l'UNREF, le Groupe de travail
a soumis des propositions portant sur des programmes
et des objectifs financiers précis.

9. Le rapport a été présenté par M. N. Currie,
rapporteur du Groupe de travail. M. Currie a expliqué
la différence entre le programme de l'UN'REF et les
programmes recommandés par le Groupe de travail.
Tandis que le programme de l'UNREF était établi pour
une période de quatre ans, les nouveaux programmes
soumis au Comité exécutif sont établis pour un an, la
pratique de nombreux gouvernements étant en effet de
présenter un budget annuel. Toutefois, le programme
d'évacuation des camps portera sur deux ans (1959­
l960) et le programme pour l'Extrême-Orient sur trois
ans (1959, 1960 et 1961).

10. Le Comité exécutif a d'abord examiné les prin­
cipes généraux formulés dans les paragraphes 6 à 10
du rapport du Groupe de travail. Plusieurs représentants
ont souscrit à ces principes et reconnu qu'il serait extrê­
mement souhaitable et conforme à l'esprit des décisions
antérieures de l'Assemblée générale que l'assistance
internationale aille en diminuant dans les années à venir
et que les programmes internationaux aient pour ob­
jectif d'aider les pays d'accueil à mettre au point des
solutions permanentes en faveur des réfugiés unique­
ment lorsque ces pays ne peuvent, en prélevant sur leurs
seules ressources nationales, offrir de solutions aux
réfugiés. Le représentant de l'Autriche a souligné que
la présence de nombreux réfugiés constituait une lourde
charge pour les pays d'asile et que, pour résoudre ce
problème, il était indispensable que l'aide internationale
continue à être accordée à ces pays.

11. Le représentant du Saint-Siège a annoncé une
contribution symbolique de 2.000 dollars en faveur des
programmes du RCR sans précision particulière d'affec­
tation. Cette contribution est un témoignage d'estime et
d'encouragement à l'égard de l'action du Haut-Corn-
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12. Le représentant du Canada a déclaré que, s'il
ne fallait pas exclure la possibilité d'accorder une aide
internationale ù de nouveaux groupes de réfugiés, il
importait cependant d'accorder cette aide par priorité
aux réfugiés qui vivent encore dans les camps. Il a
annoncé au Comité que son gouvernement avait décidé
de demander au Parlement, pour 1959, une contribution
cle 290.000 dollars en faveur du programme d'évacua­
tion des camps et une autre de 60.000 dollars en faveur
du Comité intergouvernemental pour les migrations
européennes en vue du transport des réfugiés d'origine
européenne se trouvant en Extrême-Orient. Le repré­
sentant du CnIE a annoncé que ces fonds permettraient
<l'assurer le transport de 150 réfugiés et libéreraient
-1-8.000 dollars de fonds de contrepartie, octroyés par les
Etats-Unis, ce qui permettrait d'assurer le transport de
120 autres réfugiés.

Examen des programmes de 1959

13. LE' Comité exécutif est passé ensuite à l'examen
des programmes ci-après recommandés pour 1959 par
le Groupe de travail pour la continuation de l'assistance
internationale aux réfugiés:

Dollars
des Etats-Unis

1) Proqrtnnntc d'évacuation des camps........... 2.900.000a
2) Programme pour l'Extrême-Orient:

a) Dépenses prises en charge par le Haut-Com­
missariat:
Soins et entretien des réfugiés de Hong­

kong; frais administratifs du Bureau de
Hong-kong; assistance par l'intermé­
diaire d'agences bénévoles; réinstallation
de réfugiés de la catégorie des cas
difficiles .

b) Dépenses prises en charge par le Comité
intergouvernemental pour les migrations
européennes (CIME):

Frais de transport.................... 1.500.000b

3) Compte spécial pour cas individuels........... 50.000
4) Programme 1'11 [œueur de nouveaux réfugiés en

Grèce .
5) Assistai/ce juridique .
6) Contribution au budget administratif du flallt-

Commissariat .
7) Programme en faveur des réfugiés non installés

vÎ'l!ant hors des camps:

a). Solutions permanentes )
b) Immatriculation et tenue à jour des fiches ..
cl Assistance sociale aux cas individuels et

services d'orientation 700.000
d) Aide à l'enseignement .
c) Formation professionnelle .
f) Aide d'appoint .

TOTAL 4.700.000

Il Un montant de 150.000 dollars pour les dépenses administra­
tives est inclus dans le chiffre de 2.900.000 dollars prévu pour
le programme d'évacuation des camps.

b '"e figure pas dans le total général.

1
14. Le Président a expliqué que le montant de

4.700.000 dollars, destiné à faire face aux besoins les

I
I plus urgents dans le domaine de l'assistance interna­

tionale aux réfugiés, correspondait à l'hypothèse où
3.700.000 dollars seraient fournis par les gouvernements,
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le solde de 1 million de dollars provenant de sources
privées. Le Groupe de travail a reconnu cependant que
si le HCR pouvait disposer en 1959 de 6 millions de
dollars, il serait possible de faire face à d'autres besoins
urgents des réfugiés.

15. Les représentants de la Grèce et du Saint-Siège
ont souligné que de nombreux réfugiés non installés
vivaient encore en dehors des camps et que ces réfugiés
avaient besoin d'une aide internationale pour résoudre
leurs problèmes, Le représentant de la France a ex­
primé l'opinion que le montant de 700.000 dollars
inscrit dans les programmes de 1959 pour l'aide aux
réfugiés non installés vivant hors des camps ne per­
mettrait de donner à ces réfugiés qu'une aide symbolique.
La raison en est que le montant recommandé a été établi
compte tenu des fonds que le HCR pouvait raisonna­
blement espérer recevoir, plutôt que de ceux qui seraient
nécessaires pour faire face à t011S les besoins.

16. Le Comité exécutif est passé ensuite à l'étude
des différents programmes recommandés pour 1959. A
propos du programme d'évacuation des camps, le repré­
sentant cIe l'Italie a déclaré qu'en raison de l'affiux con­
tinu de réfugiés dans son pays, il serait impossible de
fermer les camps de réfugiés dans un proche avenir.
Le Gouvernement italien dépense de'! sommes impor­
tantes pour venir en aide aux réfugiés. Il considère que
le meilleur moyen de résoudre le problème de ces réfu­
giés est d'assurer leur émigration vers d'autres pays
et il espère que des projets de réinstallation seront
inscrits aux programmes du HCR. Le Gouvernement
italien demande instamment aux pays d'immigration de
faire de nouveaux efforts en vue d'accueillir le plus
grand nombre possible de réfugiés.

17. En réponse à une question du représentant de
l'Autriche, le Haut-Commissaire a précisé qu'il exis­
tait un programme distinct de solutions permanentes
pour les réfugiés hongrois et que ceux-ci ne relevaient
pas du programme d'évacuation des camps. Le repré­
sentant de la Norvège a demandé si le Haut-Commis­
saire comptait réunir les 2.900.000 dollars nécessaires
au financement de l'évacuation des camps et s'il avait
dressé une liste de priorité des camps à évacuer. Le
Haut-Commissaire a répondu qu'il comptait bien réunir
les fonds nécessaires, d'autant plus que le Haut-Com­
missaire est, pour la première fois cette année, à même
d'obtenir l'engagement ou la promesse d'importantes
contributions, ce qui permettra d'établir à l'avance des
programmes pour l'année prochaine.

18. Le Haut-Commissaire a accédé à la demande
du représentant du Danemark qui voudrait que soient
présentés de brefs rapports provisoires sur le pro­
gramme d'évacuation des camps mis en œuvre par le
Haut-Commissaire afin que les gouvernements puissent
saisir de ces rapports leurs organes législatifs, en leur
demandant des affectations de crédits.

19. Le Comité a entendu une déclaration de M.
Arctander, conseiller en matière de logement, sur les
moyens à employer pour réaliser des économies dans
l'exécution des projets de logement relevant des pro­
grammes du Haut-Commissariat en Allemagne, décla­
ration dont on trouvera un résumé dans Je document
AIAC.79/131. Le Comité n'a pas manqué d'apprécier
cette déclaration. Le compte rendu analytique de la
6jè1l1e séance rapporte les observations dont elle a
fait l'objet.

20. En ce qui concerne l'opération d'Extrême­
Orient, le Haut-Commissaire a précisé qu'avec les fonds
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dont le CnIE disposait au 20 septembre, il serait pos­
sible de transporter 400 réfugiés et que si les autres
contributions annoncées étaient effectivement versées,
2.600 réfugiés au total environ seraient transportés en
1958. Cependant, une difficulté vient de surgir en ce
qui concerne le règlement de cas difficiles, parce que les
institutions d'Europe qui avaient offert d'accueillir des
réfugiés ne peuvent garder les places prévues dispo­
nibles au-delà d'un certain délai. Le CIME a donc
décidé de transporter plus tôt que prévu en Europe 134
réfugiés de la catégorie des cas difficiles, tandis que
37 doivent se rendre en Australie et en Nouvelle­
Zélande. Les mouvements de cas difficiles ne peuvent
être effectués que par avions frêtés spécialement, plus
coûteux que les transports normaux. Le Haut-Com­
missaire a demandé aux gouvernements de mettre à
la disposition du CL.\IE, avant janvier 1959, trois ap­
pareils munis d'une installation à pressurisation afin
de permettre le transport des cas difficiles en Europe.

Décisions du Coinité e.l;écutif relatiues aux proqrammes
de 1959

21. Après examen des programmes de 1959, le
Comité a pris les décisions suivantes:

1) Il a demandé au Haut-Commissaire d'établir
pour 1959 les plans de programmes d'un coût total de
4.i00.000 dollars.

2) Il a autori.c le Haut-Commissaire à prendre des
dispositions pour que ces programmes énoncés au para­
graphe 13 ci-dessus soient mis à exécution en 1959, et
à présenter, s'il le faut, au Comité exécutif du pro­
gramme du Haut-Commissaire, lors de sa première
session, des recommandations au sujet des projets
inscrits à ces programmes.

3) Conformément aux dispositions du paragraphe 5,
d, et du paragraphe 9 de la résolution 1166 (XII)
de l'Assemblée générale, le Comité a autorisé le Haut­
Commissaire à lancer un appel pour réunir les fonds
nécessaires pour le financement des programmes de
1959; il a, en outre, autorisé le Haut-Commissaire,
lorsqu'il lancera un appel pour réunir des fonds pour
1959, à faire état soit du montant de 4.700.000 dollars
recommandé ci-dessus, soit du montant de 6 millions de
dollars indiqué à l'appendice l du présent rapport, ou
bien des deux.

4) Il a réaffirmé la nécessité de mener à bien, d'ici
la fin de 1960, le programme d'évacuation des camps
défini cians le document A/AC.79/114. Il a approuvé
ce programme et autorisé sa mise en oeuvre en 1959 à
concurrence d'une dépense de 2.900.000 dollars. Ce
montant comprend la moitié de l'objectif de 4.800.000
dollars mentionné dans le document A/AC.79/114 et
environ la moitié du montant estimatif de 900.000 dollars
représentant le coût approximatif des projets d'évacua­
tion des camps qui resteront vraisemblablement à exé­
cuter après décembre 1958.

5) II a autorisé le Haut-Commissaire à accorder,
pour une période limitée à deux ans au maximum, une
allocation de loyer destinée à faciliter l'installation des
réfugiés sortis des camps dans de nouveaux logements
construits dans le cadre de programme d'évacuation des
casernes en Allemagne, sous réserve des dispositions
du paragraphe 21 du rapport du Groupe de travail.

6) Il a décidé de prévoir que le programme pour
l'Extrême-Orient serait mené à terme en trois ans, de
1959 à 1961. Il a autorisé le Haut-Commissaire à
transférer au CIME toutes les contributions qu'il
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pourrait recevoir et qui seraient destinées au financen
du transport des réfugiés d'origine européenne qu
trouvent en Extrême-Orient. Il a également prié
Haut-Commissaire d'inclure les sommes nécessaires
transport des réfugiés dans le montant global indi
aux gouvernements comme étant nécessaire au final
ment de ce programme, bien que les opérations de tr­
port ne relèvent pas du programme du HCR.

7) Il a approuvé un programme d'assistance j
clique à établir, dont les grandes lignes sont tracées
paragraphe 44 du document A/AC.79/WP.1/R.1.

g ) Le Comité a examiné le paragraphe 33 du
port du Groupe de travail, où il est suggéré que
ex-plore la possibilité de faire supporter par le bu
ordinaire des Nations Unies les dépenses adminis
tives des programmes du Haut-Commissariat. Sans S'

poser à ce que le Haut-Commissaire étudie la ques
avec les services compétents de l'Organisation
Nations Unies, il a décidé de ne formuler aucune rec
mandation à ce sujet tant qu'une décision n'aurait
été prise au sujet de propositions analogues relatives
Programme élargi d'assistance technique des Nati
Unies.

Proposition tendant à instituer 'Une année mond,
du réfugié

22. Le Comité a examiné la résolution relativ
l'année mondiale du réfugié dont le texte lui avait
soumis par le Groupe de travail dans l'annexe II
son rapport. Le Comité a constaté que, d'après le r
port (par. 36 à 40), cette proposition émane du Royau
Uni et bénéficie de l'appui du Gouvernement
Royaume-Uni et des organisations bénévoles dans
pays. Il a également relevé que les principaux buts
l'année mondiale du réfugié seraient: a) de réunir, gr
aux gouvernements, aux organisations bénévoles et
grand public, des fonds à consacrer à l'aide aux réfugi
b) de susciter de nouvelles possibilités de solutions p
manentes telles qu'elles sont définies dans le mandat
Haut-Commissaire.

23. Les membres du Comité ont donné leur ap
il cette proposition, qu'ils considèrent comme propr
éveiller l'intérêt du public pour le problème des réfugi
Les membres du Comité ont reconnu que, pour ê
efficace, cette proposition devrait être mise en œux
dans le monde entier et que des campagnes devaient è

très bien organisées dans chaque pays, afin de susci
des contributions de toutes les sources au financeme
des programmes d'aide aux réfugiés. Plusieurs repl
sentants ont souligné qu'à l'heure actuelle il serait diffi
d'arriver à une solution définitive de tous les problè
relatifs aux réfugiés, mais que l'année mondiale
réfugié inciterait vivement tous les gouvernemen
toutes les organisations et la population du monde
faire un effort particulier pour remédier à la détre
des réfugiés. Les membres du Comité ont reconnu d'u
manière générale que les fonds recueillis dans le ca
de l'année mondiale du réfugié devraient aller à tou
les catégories de réfugiés et que chaque pays particip
devrait pouvoir décider de la répartition des fon
recueillis sur son territoire.

24. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré q
si le Comité décidait de recommander à l'Assembl
générale d'adopter cette proposition, il devrait y êt
fait mention de réfugiés comme ceux de l'Inde et
Pakistan, dont ne s'occupe aucune organisation inter
tionale. Au Royaume-Uni, la proposition bénéficie
l'appui sans réserve du Gouvernement de Sa Maje
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s possibilités de solutions per­
nt définies dans le mandat du

Comité ont donné leur appui
considèrent comme propre à

pour le problème des réfugiés.
ont reconnu que, pour être
devrait être mise en œuvre

e des campagnes devaient être
chaque pays, afin de susciter

.s les sources au financement
llX réfugiés. Plusieurs repré­
l'heure actuelle il serait difficile
êfinitive de tous les problèmes
lis que l'année mondiale du
nt tous les gouvernements,
t la population du monde à
pour remédier à la détresse
du Comité ont reconnu d'une

fonds recueillis dans le cadre
fugié devraient aller à toutes
:t que chaque pays participant
de la répartition des fonds

1 Royaume-Uni a déclaré que
recommander à l'Assemblée ~

iroposition, il devrait y être
comme ceux de l'Inde et du
aucune organisation interna-

, la proposition bénéficie de
iouvernement de Sa Majesté

et des organisations bénévoles. Plusieurs personnalités
influentes sont au nombre des promoteurs de l'idée d'une
année mondiale du réfugié.

25. Au Royaume-Uni, cinq objectifs ont été choisis
pour la répartition des fonds que l'année mondiale du
réfugié permettra de réunir; ce sont: 1) le programme
du HCR en vue de l'évacuation des camps; 2) le pro­
gramme du HCR en faveur des réfugiés non installés
vivant hors des camps; 3) le programme du H Cl pour
l'Extrême-Orient; 4) les réfugiés arabes: 5) les r êfugiés
chinois de Hong-kong.

26. Le Comité a également entendu une déclaration
du représentant de la Fédération mondiale des associa­
tions pour les Nations Unies, d'où il ressort que son
organisation, lors de sa treizième assemblée plénière, qui
s'est tenue en septembre 1958, a adopté sans opposition
une résolution dans laquelle elle approuve la proposi­
tion tendant à instituer une année mondiale du réfugié.
Dans sa déclaration, le représentant de la Fédération a
appuyé la résolution relative à l'année mondiale du
réfugié, dont le Comité était saisi.

27. Le Comité a pris note de l'opinion émise par le
Haut-Commissaire en réponse à une question qui lui
était posée, et selon laquelle il serait nécessaire, pour
obtenir les meilleurs résultats possibles, de créer un
bureau central de coordination et d'information (pour la
déclaration du Haut-Commissaire, voir le compte rendu
analytique de la 62~me séance, AiAC.79jSR.62).

28. Le Comité a décidé d'adopter la résolution qui
lui avait été soumise par le Groupe de travail, avec les
amendements de la délégation du Royaume-Uni; IF texte
de la résolution figure 2. l'appendice II du présent
rapport.

SECTION III. - PROTECTION JVRIDI\JFE

29. En vertu de la recommandation que contiennent
les paragraphes 28 et 29 du rapport du Groupe de
travail, le Haut-Commissaire a présenté au Comité exé­
cutif, en raison des fonctions consultatives qui sont dé­
volues il celui-ci. un mémorandum concernant la pro­
tection juridique. Dans son rapport, le Groupe de travail
avait également recommandé au Comité exécutif de
conseiller au Haut-Commissaire de développer, en ma­
tière de protection juridique celles de ses activités pour
lesquelles des crédits sont prévus au budget ordinaire
de l'Organisation des Nations Unies.

30. Dans le mémorandum dont le Comité était saisi,
figurait un compte rendu des activités du Haut-Commis­
sariat dans le domaine de la protection juridique. Si le
Comité exécutif venait à approuver la suggestion émise
par le Groupe de travail, le Haut-Commissaire tiendrait
compte de cette recommandation au moment où il éta­
blira les prévisions budgétaires relatives à 1960 pour le
Haut-Commissariat.

31. En réponse à une question du représentant de
la Belgique, le représentant des Etats-Unis a précisé
que le Groupe de travail avait estimé qu'un dévelop­
pement des activités du Haut-Commissariat dans le do­
maine de la protection juridique faciliterait la recherche
de solutions aux problèmes des réfugiés et contribuerait
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à rendre ces solutions durables. Le représentant des
Etats-Unis a mentionné en particulier le droit ries ré­
fugiés il l'emploi, la délivrance de titres de voyage, les
facilités à accorder pour regrouper les familles et la pro­
tection des enfants non accompagnés. Le représentant
de la Belgique a déclaré que dans les pays qui ont ratifié
la Convention du 28 juillet 1951 relative au Statut des
réfugiés, ces dispositions étaient déjà appliquées aux
réfugiés.

32. Le Comité a recommandé que le Haut-Commis­
saire développe ses activités dans le domaine de la
protection juridique et qu'il demande à cette fin l'ouver­
ture au budget de crédits plus importants, sous réserve
des estimations détaillées qui seront soumises au Comité
exécutif du Programme du Haut-Commissaire au cours
de l'année 1959.

SECTIûK IV. - QUESTIONS DIVERSES

Plan reuisé d'opérations de l'UNREF (1958)

33. Le Comité a approuvé le projet PS/22/GRE
pour lequel une contribution de 100.000 dollars serait
demandée il l'UNREF; ce projet permettrait de pro­
curer des logements à environ 85 familles de réfugiés
arméniens se trouvant en Grèce et a été mentionné par
le Haut-Commissaire dans le document A/AC.79/91/
Add.5. Le Comité a relevé avec satisfaction que la mise
en œuvre de c" projet avait été rendue possible grâce
au versement d'une contribution spéciale de 100.000
dollars qui a été ;aite à titre de contrepartie par une
œuvre charitable. Cette somme servira à financer des
prêts aux réfugiés qu'intéresse le projet. L'apport de
J'l!~REF à son financement sera fotlr~; Dar les con­
tributions non gouvernementales à l'UJ\ ..~cj : le Comité
a donr autorisé la mise en œuvre de ce projet dans la
catégorie A/1958/Rev.1.

34. Le Comité a autorisé en outre un transfert de
crédits entre divers projets d'aide il l'enseignement, dans
le cadre du programme de l'UNREF en Autriche
(1958). La contribution de l'UNREF au Snancement
des projets PS/48-51/AUS/195S (aide à des élèves
des écoles secondaires) serait réduite de 13.846 dollars.
tandis que la contribution de l'UNREF aux projets
PS/39-45/AUS/1958 (aide à des étudiants) serait
augmentée de 7.660 dollars.

Rè'gle111ent de gestion des fonds

35. Afin de permettre au Haut-Commissariat de
poursuivre la mise en œuvre de ses programmes, le
Comité a décidé que le règlement de gestion des fonds
(document A/AC.79/1O/Rev.3) resterait en vigueur
après le 31 décembre 1958, jusqu'à ce que le Comité
exécutif du Programme du Haut-Commisasire ait. à
sa première session, arrêté les dispositions d'un autre
règlement.

Première session du Comité exécutii
du Programme du H aut-Conimissaire

36. Le Comité a recommandé que la première session
du Comité exécutif du Programme du Haut-Commis­
saire s'ouvre le 26 janvier 1959.
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RESOLUTION (No 10) RELATIVE A L'ANNEE MONDIALE DU REFUGIE

(adoptée à la 63ème séance, le 26 septembre 1958)

.·]PPE.\'DICE II

l.c Comité cxécuti],

.l vcn! cXClmillé la propo-ition tendant à instituer une année mondiale du réfugié comme
l'ont "uggéré le Gouvernement du Royaume-L'ni et les orzauisations bénévoles de cc pays,

Considérant que cette proposition a deux buts, à savoir :
1) •vppeler l'attention de tot.s sur le problème des réfugiés dan; le monde ct inciter les

gouvernements, les organisations l.énévoles el le puhlic en général, à fournir des contributions
financières supplémentaire,; cn "uc dt' le ré,;oudre,

2) Susciter de nouvelle,; po,,;ihilité; dl solutiuns permanentes, telle;; qu'elles sont définies
dan,; le Statut du Haut-Commi;;ariat pour les réfugiés•

•-1 f>/>lIic ladite propo;ition ct prie le Haut-Cotllmissairr dt' la porter à l'attention de l'As­
,emblée générale lors de sa treHèl11l' ;;r",ion ('11 tant quc moyen pratique d'intensifier l'assis­
tance aux réfugié,; dans le monde rntirr, conformément anx vrcux et aux besoins de chafjue pays.

Il La moitié du tilt al .Ie" crédits affectés :1 cette lin pour les années IlJ59 et 1%0 soit (-t.SOO,llUO dollnrs i plus la valeur les projet,
( 1951'1 d'évacuation cks camp; 'lui Ile seront prolxuuement pas mis envuvrc faute dl' fonds (évalués provisoirement à 900.000 dollars l.

b Solutions permanentes pour 1e, réfugié-, arrivés en (;,èt'e en Ilj5ï·1951'.
vL'n montant dt' 150,00\1 dollars ai f'ércnt aux dépenses administratives v-t compris tian,; le montant de 3,300.000 dollar" alloue

p...ur le programme d'évacuation des camps.
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j'rd!/I',:iJl1 lh' ,'H jatcu : .lvs }~t:jlt~Jit~," Jll'Ii ill.atlllt'S -:'i~-tlnt l.ors dl'," l'(lJlltS:

Lt' l~ronpt' lit- travail a Ilotl' lIl:t' ,le" "tllllrihnti"lh ,·,n,i,lL"·al,k, scraiiut requises afin lIt­
rechercher une ;·_>ltnioll définitive au problème pn';l' par les rt'ing-ii'; non installés vivant hors
dt'; camps. Il a reconnu qu'il 't'rait impossible d'all- utvr ;'l cett t' li Il, l'Il 1(1311, un montant
.l'un ordre .It' g-r;~!lIlt-ur semblable :1 l'cid qui "l'.;,tl rcqui-. P"lI;" la mi"t, vn œuvre d'un
prn[!ralllllle complvt d.. ,ohni.'n,; pvrmancntcs. FI: conséquence. lt- (;rnllp" de travail a fait
lignrer dan, la prcmirre liste .Ie,; h'"oÎlb It" t'l,iifr(" pr-wi-oir.., ci-après qui n'ont pas été
étahli, sur la ha,c d'une évaluation précise dl''; hesoins :

-r) Snltllit,!:, pcr,lIlancnte" ponrJes réiug,ié's appartenant aux rat,";:orics hanrIÎl'apél's."," _.
/>1 Immatriculation ct tenue " .1')\]1' des tiche- , , ..
rI As-i-rancc ,;"dalt' ,lUX l'a,; inrlividuol- et services d'orirntatioll.",.,.,."., , ,
Ifl Airl« ~t l'en-eiunerncnt , .
r l Forrnati. 'Il professionnelle .. ".,", ,., ,.,',., "., , ,.,"', .
fi .\ide d'appoint .. , ,", ,',.,., .. , .. ,., .. " .. ,.,',"'., , ,'.".,.".".

TllTAL

.·1}'I'FXflICE 1

----------------------------- -------

2, l ' ....i/r'lmllll· t"l,r l'F.rlrhll,'-(lri.·III:

,1 \ 1)t;pe!1't''; pr i-cs en t'hargt' l'al' le 1l.un-C. munissariat :

Soins et cmreiien ,It''; l't-iugit-,; ,It- IIl'ng'-kllllg , _ , _ " , _.. _,.
Frais admiuisrrnri îs dl' lturcau ,Il' Hone-kouu .. _ , .. _ ,.,.,., , _ .
:\,;,;i,;tant'l· par l'iutvrmédiairc ,l'agl'llCl'; h{·llt'\ok, .. _ , , , .. , , . .. .'.,.',.
l':l·in,;t;l1btilll! <It'; réiucie- lit- la t'atl'g,'rit' de,; t'a' <liftit'ilt"., _., _ _ , .. ,

i') l 'tl't'IN-' l',i,t''' en t'hargt· l'al' le l-I ~l Jo: :

Frai- <Il' tran;1l11rt,., , .. , ,.,', .. ,',." .. ,., ..• ,.,., .. ,",., .. , .
.;. l·"I1:!," -''l'':..ill/ t,lllr ,'a," iudiriducls. . . , , , , .. , .. , ... , , , , , .. , , , , , , , .
-L j"',\t1rtIHl1;lt' l'n i.ucur dl' l1t 1U..:'t'tlU.l' '·c~fll.oiés t'Jl (;rt\'t' .

.::,. .·ls.\·i-,"iltl!i·~" /1' J'it!il}ll(' •.......•........•......••..............•......•••••••••.••.••••••

C-. t ·(jJlt,..i[Jld~·l"! "iU f1lltf.tit': adniinis.rati! du 11.1I:t-CIIIIIH:i.sstO-ltl! .

•
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PAKISTAN
The Pakistan COoOperatlve Book Sodety,
Dacca. East i>akbtan.
Publishers Ul'iited, Ltd., Lahore.
Thomas & Thomas. Karachi, 3.
PANAMA
José Menéndez, Plaza de Arllngo, Pa­
nam6.
PARAGUAY
Agencia de Ubrerlas de Salvador NIna,
Calla Pte. Franco No. 39-43, Asund6n.
PAYS-BAS
N.V. Mort.nus NijhoFf, Lange Voorhout
9, 's·Gravenhage.
PEROU
libreria Internacional dei Peru, S.A.,
Lima.
PHILIPPINES
Alemar's Book Store, 749 Rizal Avenu.,
Manila.
PORTUGAL
livra ria Rodrigues, 186 Rua Aurea, lis·
Loa.
REPUBLIQUE ARABE UNIE
librairie "La Renaissance d'Egypte", 9
Sh. Adly Pasha, Cairo.
librairie Universelle, Damas.
REPUBLIQUE DOMINICAINE
libreria Dominicana, Mercedes <C9, Clu·
dad Trujillo.
ROYAUME·UNI
H. M. Stationery Office, P.O. Box 569,
London, S.E.l.
SALVADOR
Manuel Navas y C[a., la. Avenida sur
37, San Salvador.
SINGAPOUR
The City Book Stllre, ltd., Collyer Quay.
SUEDE
C. E. Fritze's Kungl. Hovbokhandel A.B,
Fredsgatan 2, Stockholm.
SUISSE
librarie Payot, S.A., Lausanne, Gen~ve.

Hans Raunhardt, Kirchgasse 17, ZlIrlch 1.
TCHECOSLOVAQUIE
ëeskoslovensky Spisovatel, N6rodnl Trrda
9. Praha 1.
THAILANDE
Pramuan Mit, lfè., 55 Chakrawat Road,
Wat Tuk, Bangkok.
TURQUIE
librairie Hachette,469 Istlklal Cadd..J,
Beyoglu, Istanbul.
Ut<ION DES REPUBLIQUES
SOCIALISTES SOVIETIQUES
Mejdounarodnaia Kniga, Srnolenslcaia
Plochtehad, Moskva.
UNION SUD·AFRICAINE
Van Schaik's Bookstore (Pty.), lId., Box
724, Pretoria.
URUGUAY
Representacl6n. de Editoriales, Prof. H.
D'Ella, Plaza Cagancha 1342, 1 0 plso,
Montevideo.
VENEZUELA
libreria deI Este, Av. Miranda, .No. 52,
Edf. Gaiip6n, Caracas.
VIET·NAM
Librairie.Papeterie Xuân Thu, 185, rue
Tu·Do, B.P. 283, Saigon.
YOUGOSLAVIE
Cankarjeva Zalozba, Ljubljana, Siovenia.
Drzavno Preduzece, Jugoslovenska
Knjiga, Terazije 27/11, Beograd.
Prosvjeta, 5, Trg. Bralstva i Jedinstva,
Zagreb.

ITHIOPIE
Intematlonal Press Agency, P.O. Box
120, Addls-AWba.

FINLANDE
Akateemin.n Klrjakauppa. 2 Keskuskatu,
Helsinki.
FRANCE
Editions A. Pédone, 13, rue SouFf!?t,
Paris (Ve).
GHANA
University College Bookshop, P.O. Box 4,
Achlmota, Accra.
GRECE
Kauffmann Bookshop, 28 Stadion Street,
Athènes.
GUATEMALA
Sociedad Econômica Financiera, 6a Av.
14-33, Guatemala.
HAITI
Librairie"A la Caravelle", Boite postala
111.B, Pert-eu-Prlnee.

HONDURAS
lIbrerla Panamericana, Tegucigalpa.

HONG·KONG
The Swindar. Book Co., 25 Nathan Road,
Kowloon.
INDE
Orient Longmans, Calcutta, 8ombay, Ma·
dras, New Delhi et Hyderabad.
Oxford Book & Stationery Co., New
Delhi et Calculta.
P. Varadachary & ce., Madras.

INDONESIE
Pembangunan, lId., Gunung Sahari 84,
Djakarta.

IRAK '"
Mackenzie's 8ookshop, 8,;,ghdad.
IRAN
"Guity", 482 Ferdowsi AYrnue, Téhéran.
IRLANDE
Stationery Office, Dublin.

ISLANDE
Bokaverzlun Sigfusar Eymundssonar H.
F., Austurstraeti 18, Reykjavik.
ISRAEL
Blumstein's Baokstores, lId., 35 Allenby
Road, Tel Aviv.
ITALIE
libreria Commissionaria Sansoni, Via
Gino Capponi 26, Firenze, et Lungotevere
Arnaldo da 8resel,;, 15, Roma.
JA!'ON
Maruzen Compony, lId., 6 Terl-Nlehcme,
Nihonbashi, Tokyo.

JORDANIE
Joseph 1. Bahous & Co., Dar.ul.Kutub,
Box 66, Amman.

LIBAN
Librairie Universelle, Beyrouth.
LIBERIA
J. Momolu Kemere, Monrovia.

LUXEMBOURG
librairie J. Schummer, Luxembourg.
MEXIQUE
Editorial Hermes, S.A., Ignacio Marlscai
41, México, D.F.

NORVEGE
Johan Grundt Tanum Forlag, Kr. Au­
gustsgt. 7A, Oslo.
NOUVEllE.ZELANDE
United Nations Association of New Zea­
land, C.P.O. 1011, Wellington.

AUIMAONI
R. BMlnschmldt, Schwanthal.r StraMe
.59, PranlcfurtlMain.
Elwert & Meurer, HauplstraM 101,
hrltn-Sc:hl5neb.rg.
Alexander Hom, SpI.g.lgasse 9, Wles­
bad.n.
W. E. Saarbach, GertrudenstrasMl 30,
Kain (1).
AIlGENTINE
Editorial Sudamerlcano, S.A., Alslno 500,
Buenos Aires.
AUSTRALIE
H. A. Goddard, A.M.P. Bldg., 50 MIII.r
St., North Sydney; 90 Queen St.,
Melbourne.
Melbourne University Press, 369/71 Lons­
dale Street, Melbourne C.1.
AUTRICHE
Gerold & Co., Graben 31, Wien, 1,
B. Wüllerstorff, Markus Siltikusstrass8 10,
Salzburg.
BELGIQUE
Agence et Messageries de la Presse,
S.A., 14-22, rue du Persil, Bruxelles.
W. H. Smith & Son, 71·75, boulevard
Adolphe.Max, Bruxelles.
BIRMANIE
Curator, Govt. Book Depot, Rangoon.
BOLIVIE
lIbreria Selecciones, Casllla 972, La Paz.
BRESll
livraria Agir, Rua Mexico 98·B, Caixa
l'ostal 3291, Rio de Janeiro.
C"NADA
Ryerson Press, 299 Queen St. West,
Toronto.
CEYLAN
Lake House Bookshop, Assoc. Newspapers
of Caylon, P.O. Box 244, Colombo.
CHILI
Editorial der paclfico, Ahumada 57,
Santiago.
Librer[a Ivens, Casilla 205, Santiago.
CHINE
The World Book Ce., lId., 99 Chung
King Road, 15t Section, Taipeh, Taiwan.
The Commercial Press, lId., 211 Honan
Rd., Shanghai.
COLOMBIE
librer[a Buchholz, Bogllt6.
Librerle América, Medallln.
libreria Nacional, lIda., Barranquilla.
COREE
Eul·Yoo Publishing ce., lId., 5, 2.KA,
Chongno, Saoul.
COSTA·RICA
Imprenta y lIbrerla Trajos, Apartndo
1313, San José.
CUBA
La Casa Belga, O'Reilly 455, La Hobana.
DANEMARK
Einar Munksgaard, lId., Nllrregade 6,
K~benhavn, K.
EQUATEUR
librerla Cientlfica; Guayaquil et Quito.
ESPAGNE
Libre rIa Mundi·Pren!O, Castello 37, Ma.
drid.
librerla Bosch, 11 Ronda Universidad,
Barcelona.
ETATS-UNIS D'AM~RIQUE
International Documents Service, Celum­
bia University Press, 2960 Broadway,
New York 27, N. Y.
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